
Le rôle d’un relais assistants maternels tel défini par la loi

EXAMEN DES ARTICLES
TITRE PREMIER-
DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES 
FAMILLES

CHAPITRE PREMIER
-

Dispositions modifiant le livre II du code de l'action sociale
et des familles

Article premier B
(art. L. 421-2-1 nouveau du code de l'action sociale et des 
familles)
Reconnaissance d'un statut législatif aux relais assistants 
maternels

Objet : Cet article, ajouté par le Sénat en première lecture, vise à 
inscrire les relais assistants maternels dans le code de l'action 
sociale et des familles et à définir leurs missions. 

I - Les modifications adoptées par l'Assemblée nationale

Cet article a pour objet de « légaliser » le statut et le rôle des relais 
assistants maternels (RAM) en créant un article spécifique L. 214-2-1 dans 
le code de l'action sociale et des familles. 

Dans sa rédaction (initiale) issue du Sénat, il était proposé qu'un RAM 
puisse être créé dans chaque commune ou groupement de communes qui 
le souhaite (les maires et les caisses d'allocations familiales sont seuls 
maîtres de la décision de création d'un RAM), avec pour missions de 
mettre en relation les assistants maternels et les parents, de les informer 
sur leurs droits et leurs obligations et de leur offrir un accompagnement 
humain et professionnel adapté.

L'objectif était d'inciter les communes à se doter de cet instrument 
d'organisation de la garde de jeunes enfants sur leur territoire, sans 
empiéter sur le rôle confié par l'article L. 2112-2 du code de la santé 
publique au service départemental de la protection maternelle et infantile 
(PMI) auprès des assistants maternels, ni intervenir sur la négociation 
des éléments du contrat de travail qui demeure une compétence 
exclusive des employeurs et des assistants.

Par ailleurs, le Sénat avait souhaité que les assistants parentaux, qui 
gardent les enfants au domicile des familles, mais ne bénéficient d'aucune 
formation et ne sont soumis à aucun contrôle, puissent être 
ponctuellement accueillis dans les RAM, avec l'accord de la caisse 
d'allocations familiales compétente. Cette ouverture, qui est déjà 
pratiquée par plusieurs RAM, permettrait d'offrir un cadre d'information et 
de rencontre à ces professionnels qui ne sont pas visés par le présent 
texte mais assurent la garde de plus de 30.000 jeunes enfants.



   L'Assemblée nationale a profondément remanié ce dispositif     :  

- l'information apportée aux assistants maternels et aux parents se 
limitera à l'organisation du seul mode d'accueil (et non plus aux droits 
et obligations de chacun), en tenant compte des orientations définies 
par la commission départementale d'accueil des jeunes enfants ;

- le RAM n'est plus défini que comme un lieu d'échange et non 
d'accompagnement ;

- la possibilité d'ouvrir les relais aux assistants parentaux est supprimée.

II - La position de votre commission

Sans la remettre en cause sur le fond, votre commission s'est montrée 
réservée sur la nouvelle rédaction des dispositions relatives aux missions 
exercées par les RAM en raison de leur imprécision. Elle souhaite toutefois 
que cette rédaction permette, à tout le moins, à chaque RAM de disposer 
d'une certaine souplesse d'organisation dans les services rendus à ses 
utilisateurs, notamment pour ce qui concerne l'information et 
l'accompagnement.

En revanche, elle déplore la suppression du principe de l'ouverture des 
RAM aux assistants parentaux, jugeant utile, lorsque cela est possible, de 
leur permettre de rencontrer d'autres professionnels de la petite enfance 
et d'obtenir des informations sur les bonnes pratiques en matière de garde 
d'enfants. Elle vous propose donc de rétablir cette disposition par voie 
d'amendement.

Votre commission vous demande d'adopter cet article ainsi 
modifié.

Après l'article L. 214-2 du code de l'action sociale et des familles, il est inséré un 
article L. 214-2-1 ainsi rédigé :
 « Art. L. 214-2-1. - Il peut être créé, dans toutes les communes ou leurs 
groupements, un relais assistants maternels, qui a pour rôle d'informer les parents 
et les assistants maternels sur ce mode d'accueil en tenant compte des 
orientations définies, le cas échéant, par la commission départementale de l'accueil 
des jeunes enfants, et d'offrir aux assistants maternels un cadre pour échanger 
sur leur pratique professionnelle, sans préjudice des missions spécifiques confiées 
au service départemental de protection maternelle et infantile visé au chapitre II du 
titre Ier du livre Ier de la deuxième partie du code de la santé publique. »

Article L214-2-1

• Modifié par LOI n°2010-625 du 9 juin 2010 - art. 8 

Le texte définitif ne leur a pas retenu le rôle d'accompagnement, ni d'informer sur les 
droits et les devoirs de chacun, c'est TOUT CE QU'IL FAUT RETENIR     
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